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DEALS CI

EN BREF  ////////  Syst’AM reconfi gure son capital. Basé à Villeneuve-sur-Lot, Syst’AM passe sous le contrôle 
majoritaire d’iXO Private Equity, à l’occasion d’un troisième LBO. Le fabricant de dispositifs d’aide à la prévention et au traitement d’escarres 

voit le cercle de son actionnariat complété avec CM-CIC Investissement et ses dirigeants, Sébastien et Emilie Cinquin. A présent, il souhaite 

se consacrer au développement de nouveaux produits et à son essor à l’étranger. iXO Private Equity : Olivier Athanase, Nicolas Olivès • 

CM-CIC Investissement : Alexandre Joubert, Blandine Roche • Conseils investisseurs : due diligence fi nancière : Sygnatures (Jean-Yves 

Gaillat) ; juridiques : Fidal (Jean-Philippe Lapeyre), Agilys Avocats (Pierre Jouglard), Duteil Avocats (David Merlet) • Conseil juridique 

management : Lamartine Conseil (Olivier Renault) • Dette senior : CIC ; conseil juridique prêteur senior : Ulysse (Marc Deneuville)

Biens d’équipement

Groupe Louis Tellier

CA : 17 M€

Localisation : Ile-de-France

S
ous LBO avec UI Gestion, 

depuis 2010, Groupe Louis 

Tellier renforce son actionnariat. 

Le fabricant d’instruments de 

cuisine coupants vient d’ouvrir 

son capital à Société Générale 

Capital Partenaires et à Equitis 

Gestion. Son partenaire fi nancier 

historique – toujours majoritaire 

– réalise un cash-out, tandis que 

le management en profi te pour se 

reluer. Groupe Louis Tellier, en 

conséquence, souscrit une nou-

velle dette senior auprès de son 

pool bancaire historique. Depuis 

plusieurs années, il a entamé une 

diversifi cation de sa clientèle en 

proposant une offre à destination 

des particuliers – ce qui l’a amené 

à racheter le fabricant de moules 

à pâtisserie Gobel, en 2011. En 

2014, il a affi ché un chiffre d’af-

faires de près de 17 M€, contre 

12 M€, cinq ans plus tôt. // A.B.

LBO // Groupe Louis Tellier mijote un nouvel LBO

UI Gestion : Olivier Jarrousse, François Gressant • Société Générale Capital Partenaires : Frédéric Coupet • Equitis 

Gestion : Philippe Bertin • Conseils investisseurs : due diligence fiscale : CJA Avocats (Fabrice Capotosto) ; juridique : 

Duteil Avocats (Guillaume Jarry) • Conseil cédant : VDD financière : ACA-Nexia (François Mahé, Thierry Guelfi) ; 

juridique : Vaughan Avocats (Gaspard Brulé, Fabienne Khalifa) • Dette senior : Société Générale, LCL, CIC

Autres biens industriels

Intech Group

CA : 18 M€

Localisation : Rhône-Alpes

P
our son premier tour de table, 

Intech Group fait entrer en 

minoritaire CM-CIC Investis-

sement. Ce dernier lui confie 

4,1 M€, pour aborder un nouveau 

cycle de développement mêlant 

croissance interne et acquisitions 

de cibles régionales. Spécialisé 

dans la conception, la fabrication 

et l’assemblage d’équipements 

automatisés et robotisés, Intech 

Group s’est progressivement 

construit à coup d’acquisitions, 

jusqu’à totaliser sept filiales 

industrielles. Parmi elles, Pro-

malyon reste la principale, avec 

plus de 8 M€ de chiffre d’affaires, 

sur 18 M€ de revenus totaux. Avec 

sa gamme de solutions allant des 

systèmes de convoyage produits 

et palettes aux machines de cer-

clage, Intech Group s’adresse à 

des grands comptes évoluant 

dans des secteurs comme l’agroa-

limentaire, la chimie ou encore la 

pétrochimie, considérés comme 

faiblement délocalisables. // A.B.

LBO // Intech Group s’institutionnalise avec CM-CIC Investissement

CM-CIC Investissement : Laurent Vasselin • Conseils investisseur : due diligences : financière : Olivier Valat, fiscale : 

CMS Bureau Francis Lefebvre (Gilles Coumert), sociale : Fromont Briens (Philippe Clément), stratégique : Katalyse (Olivier 

Duranton), immobilier : Lamy Expertise ; juridique : Duteil Avocats (Edouard Eliard, Charlotte Bergeon) • Conseil juridique 

cédant : Colbert Avocats (Catherine Couriol) • Dette senior : CIC, BNP Paribas, LCL

Agroalimentaire

Cacolac

CA : 7,8 M€

Localisation : Aquitaine

Q
uelques mois après être inté-

gralement repassée dans le 

giron de la famille cofondatrice 

Maviel, Cacolac élargit son tour 

de table. Célèbre boisson chocola-

tée créée en 1954, l’emblématique 

marque bordelaise accorde une 

place de minoritaire à deux fonds 

régionaux : Galia Gestion et Irdi, 

qui investissent ensemble 1,2 M€. 

La PME franchit ici une étape clé : 

elle espère accélérer sa R & D pour 

assurer les lancements program-

més de nouveaux produits, dotés 

de nouveaux emballages et ciblant 

les catégories premium et enfants. 

Elle mettra aussi l’accent à l’inter-

national, où sa marque reste peu 

visible. L’an passé, elle a enregis-

tré un chiffre d’affaires de 7,8 M€, 

avec une trentaine de collabora-

teurs. Pour 2015, elle table sur des 

revenus de 9,4 M€ (avec la vente de 

25 millions d’unités) et de 11,5 M€, 

d’ici à 2018. Revendue en février 

par le holding agro-industriel 

Trixaim, lui-même propriétaire 

du fabricant de barres de céréales 

Balarama, Cacolac devait faire 

l’objet d’ambitieuses synergies 

commerciales. Mais avec la liqui-

dation de Balarama, l’an dernier, 

le projet était tombé à l’eau. // A.B.

DÉVELOPPEMENT // Cacolac pousse ses pions à l’export avec Galia et Irdi

Galia Gestion : Claudia Daugan • Irdi : Marc Bres-Pintat • Conseils investisseurs : due diligences : financière : CP&A 

(Jean-Philippe Perret, Mathieu Ciron), fiscales : Vectis (Xavier Sennès), Taj (Anne Pitault) ; juridique : Exème (Pierre 

Gramage) • Conseils société : levée de fonds : Ingefin (Patrice Roche) ; juridique : Cabinet François Romain

 Fidal (Jean-Philippe Lapeyre), Agilys Avocats (Pierre Jouglard), Duteil Avocats (David Merlet) • 


